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(54) Equipement pour ancrage de sécurité

(57) L’invention concerne un chariot de fixation à ins-
taller sur un élément profilé faisant office de rail, plus
particulièrement un rail vertical par exemple solidarisé à
une échelle. Le chariot comprend des roulettes et est en
métal dur apte à se déplacer le long d’un rail en métal
plus tendre, et munie d’une came de freinage montée
sur un axe avec un ressort. Le chariot comporte à l’ex-

trémité extérieure de ladite came un point d’ancrage et
à l’extrémité opposée une griffe apte à pivoter et à frotter
contre un plat dudit rail et à bloquer ainsi le chariot. La
griffe peut pénétrer subtantiellement dans le métal plus
tendre par effet de levier et ainsi bloquer avec freinage
le chariot lorsqu’une force vers le bas est brusquement
appliquée sur le point d’ancrage.
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